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 n° 297 657 du 24 novembre 2023 
dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. MARCHAND 
Rue de l'Aurore 10 
1000 BRUXELLES 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 29 mars 2022 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (République 

Démocratique du Congo, ci-après dénommée « R.D.C »), contre la décision de la Commissaire adjointe 

aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la Commissaire adjointe »), prise le 25 février 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

 Vu le dossier administratif. 

 

 Vu l’arrêt interlocutoire n° X du 9 juin 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 25 juillet 2023 convoquant les parties à l’audience du 27 octobre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. VRYENS loco Me C. 

MARCHAND, avocat, et N.-L.-A. BUI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par la Commissaire adjointe, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Vous vous déclarez de nationalité congolaise (République démocratique du Congo), d'origine ethnique 
Ntomba-Ekonda, de religion chrétienne et apolitique. 

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande de protection internationale. 
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Vous viviez à Kinshasa avec votre mari, Monsieur [L. I. M.] (CG [&]). Le père de votre mari était de son 
vivant [&]. En janvier 2018, il est décédé. Suite à son décès, votre mari disait à ses proches et 
connaissances que, selon lui, son père avait été empoisonné, cela après avoir été manger avec [G. N.], 
[&]. Votre mari cherchait à savoir les circonstances de la mort de son père. En novembre 2018, le grand 
frère adoptif de votre mari, [D. K.], journaliste, faisant des recherches au sujet de la mort de votre beau-
père, a été assassiné. A plusieurs reprises, des personnes se sont présentées à votre domicile à Lingwala, 
ont demandé après votre mari qui était absent et l’ont menacé. En janvier 2020, votre mari et vous avez 
déménagé de Lingwala à Masina, toujours à Kinshasa. Fin 2020 ou début 2021, des personnes se sont 
présentées à votre nouveau domicile à Masina, en l’absence de votre mari, en demandant après lui et en 
le menaçant. Lors de la dernière visite à Masina, en janvier 2021, ces individus vous ont agressée. 
Ensuite, vous avez quitté Kinshasa avec votre mari et vous vous êtes rendus dans la Province de 
l'Equateur. En avril 2021, vous êtes revenus très peu de temps à Kinshasa pour y faire les démarches en 
vue de votre voyage en Belgique. Vous avez vécu dans la Province de l'Equateur jusqu’à votre départ du 
pays en juin 2021 sans y rencontrer de problèmes. Début juin 2021, vous êtes revenus à Kinshasa en 
vue d’organiser votre voyage, afin d’assister au mariage de votre sSur qui vit en Belgique. 

Le 20 juin 2021, vous avez quitté votre pays par avion, muni de votre passeport et d'un visa, et le 
lendemain, vous êtes arrivés en Belgique. Le 9 juillet 2021, vous y avez introduit une demande de 
protection internationale. 

Vous produisez à l’appui de vos dires les documents suivants : votre carte d’électeur, votre passeport, 
l’acte de naissance de votre fille née en Belgique et des documents médicaux belges datés de 2021. 

B. Motivation 

Relevons tout d’abord que le Commissariat général estime, au vu des éléments de votre dossier 
administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous concerne. 

Il ressort en effet de votre récit que vous faites état de [&]. Afin d'y répondre adéquatement, des mesures 
de soutien ont été prises en ce qui vous concerne dans le cadre du traitement de votre demande au 
Commissariat général : [&]. 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, 
que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez remplir les 
obligations qui vous incombent. 

Vous liez votre demande de protection internationale à celle de votre mari. En effet, vous invoquez la 
crainte suivante en cas de retour dans votre pays : celle de rencontrer des problèmes avec les personnes 
venues à la recherche de votre mari à votre domicile, en raison de votre lien avec lui et des problèmes 
rencontrés par ce dernier (entretien personnel du 14 décembre 2021, p.6-7, 11). Vous dites ne craindre 
personne d’autre dans votre pays (p.11). Vous alléguez enfin, à titre personnel, des visites de personnes 
à votre domicile, à la recherche de votre mari en son absence, et une agression lors de l’une de ces 
visites. 

Il ressort cependant de l’analyse approfondie des dires de votre mari qu’un grand nombre d’éléments 
nous ont empêché d’accorder foi à ses déclarations, et de considérer qu’il existe dans son chef une crainte 
de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des 
atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur les Etrangers. 

En effet, ses déclarations au sujet de la cause de ses problèmes, que ce soit sur le procès autour du 
massacre de Yumbi ou sur sa qualité de témoin à ce procès, ont été à ce point inconsistantes et 
incohérentes qu’il nous est impossible d’être convaincus du bien-fondé de la crainte qu’il allègue à l’appui 
de sa demande de protection internationale. Il en va de même de ses déclarations au sujet des problèmes 
qu’il a dit avoir rencontrés dans votre pays. Interrogé pour comprendre les raisons pour lesquelles des 
personnes le cherchaient à partir de fin 2019, ou pour comprendre les circonstances entourant la mort de 
son frère journaliste, ses réponses inconsistantes, vagues et non circonstanciées, ne nous ont pas 
convaincus de la réalité des problèmes qu’il déclare avoir rencontrés dans votre pays. 
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Pour ces raisons, votre mari ne nous a pas convaincus de l'existence dans son chef d’une crainte de 
persécution au sens de l’art 1er, par A , al 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni de l'existence 
de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour au pays, il encoure un risque réel de subir des atteintes 
graves visées dans la définition de la protection subsidiaire. 

A titre personnel, vous invoquez une agression lors de la dernière visite de personnes à votre domicile à 
Kinshasa, visite que vous liez aux problèmes de votre époux. Vous dites que [&]. Toutefois, dès lors que 
les faits que vous invoquez ensemble, avec votre mari, à la base de vos craintes en cas de retour ne 
peuvent pas être estimés établis, cela jette d'emblée un sérieux discrédit sur ces faits que vous invoquez 
à titre personnel et individuel. De plus, nous constatons tout d'abord une incohérence dans vos dires. 
Ainsi, vous situez, d’une part, votre déménagement avec votre mari vers l’Equateur en décembre 2020 
(p.5) (tout comme votre mari 3 p.11 de son entretien) et, d’autre part, vous situez cette agression à 
Kinshasa, lors de votre entretien, en janvier 2021 (p.9). En outre, force est également de constater une 
divergence de version entre vous et votre mari. En effet, vous dites avoir téléphoné à votre mari suite à 
l’agression, lui avoir dit de venir vous rejoindre chez l’amie où vous vous étiez réfugiée, ce qu’il a fait (p.9). 
Vous précisez qu’il vous a rejoint chez votre amie, qu’il y a passé quelques heures avec vous puis qu’il a 
été passer la nuit tantôt chez des amis (p.9), tantôt chez un collègue (p.10). Votre mari donne cependant 
une version différente de ce jour-là. Il déclare que, suite à cet appel, il s’est directement rendu chez sa 
soeur où il a passé la nuit (entretien de votre mari p.23-24). Pourtant selon votre mari, il s’agissait de la 
seule fois où vous avez appelé votre mari au téléphone suite à une visite à votre domicile (entretien de 
votre mari p.20-21). De telles divergences entre vous sur ce fait unique vécu ensemble nous empêche de 
croire à cette visite et par conséquent à l’agression que vous alléguez avoir subie. 

Au vu de ces différents constats, vous n’êtes pas parvenue à nous convaincre de la réalité des problèmes 
que vous déclarez avoir rencontrés dans votre pays. 

Enfin, nous constatons que vous avez vécu dans votre pays, dans la Province de l'Equateur, pendant 
plusieurs mois sans y rencontrer de problèmes. Interrogée sur la raison pour laquelle vous n’êtes pas 
restés dans cette province, vous n’avancez aucun fait concret, mais parlez du mariage de votre sSur en 
Belgique, raison de votre départ du pays, et votre crainte que l’on vous fasse du mal à votre mari et à 
vous, de façon générale (p.10-11). 

Les documents que vous avez déposés à l’appui de vos dires ne permettent pas de rétablir la crédibilité 
défaillante de vos récits. 

Votre passeport, votre carte d’électeur et l’acte de naissance de votre fille née en Belgique concernent 
des éléments qui ne sont pas remis en question, à savoir votre identité, votre nationalité, la naissance de 
votre fille en Belgique en octobre 2021. 

Les documents médicaux délivrés en Belgique n’ont qu'une faible force probante pour établir les faits 
invoqués par rapport à votre pays : le document médical du 30 juillet 2021 fait état d’une consultation 
prénatale à cette date et celui du 6 septembre 2021 fait état d’une hospitalisation de plusieurs jours pour 
paludisme et menace d’accouchement prématuré (document n°4 de la farde verte de votre dossier 
administratif). 

Il a bien été tenu compte de vos observations dans l’analyse de la présente décision. Toutefois, les 
observations que vous avez faites à la suite de la consultation des notes d’entretien personnel ne 
permettent pas non plus de changer le sens de la décision. Vos observations ont apporté quelques 
précisions, mais n’ont aucun impact sur le sens de vos déclarations ou le contenu des faits à la base de 
votre demande de protection. 

Par conséquent, nous ne pouvons conclure en l’existence dans votre chef d’une crainte de persécution 
au sens de l’art 1er, par A , al 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. 

Dans la mesure où les faits que votre mari et vous invoquez pour vous voir reconnaître la qualité de 
réfugiés manquent de crédibilité, le Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, 
sur la base de ces mêmes faits, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre 
pays d’origine, vous encourrez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la 
protection subsidiaire.  
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Par ailleurs, le Commissariat général n’aperçoit dans vos déclarations aucune autre indication de 
l’existence de sérieux motifs de croire que vous seriez exposée, en cas de retour au pays, à un risque tel 
que mentionné ci-dessus. En conséquence, il n’y a pas lieu de vous octroyer la protection subsidiaire. 

Enfin, vous alléguez une crainte pour votre fille née en Belgique par rapport au Congo RDC, en lien avec 
les problèmes de votre mari (p.12), fille que vous n'avez toujours pas été enregistrée à l'Office des 
étrangers au moment de la rédaction de cette décision, cela dans le cadre de votre demande de protection 
internationale . Toutefois, les problèmes rencontrés par votre mari n’ayant pas été tenus pour établis, pas 
plus que les vôtres, ni par conséquent les craintes que vous et votre mari invoquez, nous ne pouvons 
conclure en l’existence dans le chef de votre fille d’une crainte de persécution au sens de l’art 1er, par A 
, al 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni en l’existence de sérieux motifs de croire qu’en 
cas de retour au Congo RDC, elle encoure un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la 
définition de la protection subsidiaire. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 2. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision contestée. [&]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres 
bases une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le 
Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 
sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent 

remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 

subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 

A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 

». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113). 

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 
d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
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2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 

la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale 
de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité 
compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments 

pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, 

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du 
demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le 

même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 
 

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt 
un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé 
de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les 

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

3. La thèse de la requérante 

 

3.1. Dans son recours au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), la 

requérante confirme l’essentiel de l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise. 
 

 3.2. La requérante conteste la motivation de la décision querellée. 

 

 Sous l’angle de « l’octroi du statut de réfugié », elle invoque un moyen qu’elle libelle comme suit : 
 

« Moyen unique pris de la violation : 
- des articles 48/3, 48/5, 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers ; 
- de l’article 1 A (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés, 
approuvée par la loi du 26 juin 1953, de l’article 1 (2) du Protocole du 31 janvier 1967 concernant le statut 
des réfugiés, approuvée par la loi du 27 février 1967 ; 
- des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; 
-de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 précitée 
- des principes généraux de bonne administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une 
décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes 
et/ou les motifs, de l’obligation de motivation matérielle ». 

 

Sous l’angle de « l’octroi du statut de protection subsidiaire », elle invoque un moyen qu’elle libelle comme 
suit : 

 

« Moyen unique pris de la violation : 
- des articles 48/4, 48/5 et 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 précitée, 
- des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs 
-de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 précitée 
- des principes généraux de bonne administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une 
décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes 
et/ou les motifs ». 

 

3.3. En substance, la requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué 

le bien-fondé de sa demande de protection internationale. 

 

3.4. En conclusion, la requérante demande au Conseil : 

 

« À titre principal : 
- [de] réformer la décision attaquée et [de lui] reconnaître [&] le statut de réfugié sur base de l'article 1er 
de la Convention de Genève conformément à l’article 39/2, §1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980. 
À titre subsidiaire : 
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- [d’]annuler la décision attaquée, sur base de l’article 39/2, §1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980 afin 
qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires [&]. 
À titre infiniment subsidiaire : 
- [de lui] accorder la protection subsidiaire [&] sur base de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ». 

 

3.5. Outre une copie de la décision attaquée et des pièces relatives au bénéfice du pro deo, la requérante 

joint à son recours différents documents qu’elle inventorie comme suit : 

 

« [&] 3. FIDH, « RDC. [&] », [&] 
4. « Le théâtre pour sensibiliser sur [&] en RDC », [&] ; 
5. Note du BCNUDH sur les principales tendances des violations des droits de l’homme au cours du mois 
d’aout 2015, [&] ; 
6. Rapport du Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, Situation des droits de 
l’homme et activités du Bureau conjoint des Nations Unies pour les droits de l’homme en République 
démocratique du Congo, 27 juillet 2015, [&] ». 

 

4. La thèse de la partie défenderesse 

 

Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations de la 

requérante, de même que les documents qu’elle a déposés à l’appui de sa demande, ne permettent pas 
d’établir le bien-fondé des craintes et risques qu’elle invoque en cas de retour dans son pays d’origine (v. 

ci-avant « 1. L’acte attaqué »). 
 

5. L’appréciation du Conseil 
 

5.1. En substance, la requérante, de nationalité congolaise et originaire de Kinshasa, invoque une crainte 

à l’égard des personnes qui sont à la recherche de son mari en raison du conflit qui a opposé son père à 

un haut responsable congolais. Elle expose avoir reçu la visite d’individus à la recherche de son mari à 
son domicile et avoir été violentée lors d’une de ces visites. 
 

5.2. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale de la requérante. Cette motivation est 

claire et permet à la requérante de comprendre les raisons de ce rejet. 

  

La décision est donc formellement motivée conformément à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et 
aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs. 

 

5.3. Sur le fond, le Conseil estime que les principaux motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture 

du dossier administratif, sont pertinents et suffisent à rejeter la demande de protection internationale de 

la requérante. 

 

5.4. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors 
qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation de 
la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé des 

craintes et risques allégués. 

 

5.5.1. Ainsi, le Conseil observe que les documents versés au dossier manquent de pertinence ou de force 

probante afin d’appuyer utilement la présente demande de protection internationale. 
 

5.5.2. S’agissant tout d’abord des documents joints au dossier administratif, le Conseil se rallie aux motifs 
de la décision y afférents, motifs qui ne sont pas utilement contestés en termes de requête. La plupart de 

ces documents concernent des éléments qui ne sont pas remis en cause par la partie défenderesse dans 

sa décision. Quant aux documents médicaux joints au dossier administratif établis en Belgique, le Conseil 

observe à la suite de la Commissaire adjointe qu’ils font état de consultations prénatales et d’examens, 
ainsi que d’une hospitalisation de la requérante durant plusieurs jours pour paludisme et menace 
d’accouchement prématuré, mais qu’ils ne disposent d’aucune force probante pour établir la réalité des 
faits allégués, ne s’y rapportant aucunement. La requête ne remet d’ailleurs pas en cause cette analyse. 
 

 

 



  

 

 

X - Page 7 

5.5.3. Quant aux documents joints à la requête, il s’agit de documents de portée générale qui ne 
concernent pas la requérante à titre personnel. Le Conseil rappelle que la simple invocation d’articles 
faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’Homme dans un pays ne suffit pas à établir 
que tout ressortissant de ce pays ou de la région concernée a des raisons de craindre d’être persécuté 
ou encourt un risque d’être soumis à des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 

1980. Il incombe à la requérante de démontrer in concreto qu’elle a personnellement des raisons de 
craindre d’être persécutée ou d’encourir un risque réel d’atteinte grave, ce à quoi elle ne procède pas en 
l’espèce au vu des développements du présent arrêt, ou qu’elle fait partie d’un groupe systématiquement 
exposé à des persécutions ou à ces atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays, 

ce à quoi elle ne procède pas davantage.  

 

5.6. Lorsque des faits invoqués à la base d’une demande de protection internationale ne peuvent pas être 
étayés par des preuves documentaires, ou lorsque celles-ci sont produites mais que leur force probante 

est limitée, il convient de procéder à une évaluation de la crédibilité de la requérante afin d’établir le bien-

fondé des craintes et risques qu’elle invoque. Une telle évaluation est nécessairement empreinte d’une 
part de subjectivité. Pour autant, elle doit rester cohérente, raisonnable et admissible, et prendre en 

compte tant les informations pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du demandeur que son 
statut individuel et sa situation personnelle.  

 

5.7. A cet égard, comme la Commissaire adjointe, le Conseil constate que la requérante lie sa demande 

de protection internationale à celle de son mari et que le récit de ce dernier ne peut être tenu pour établi. 

En effet, ses déclarations concernant le procès relatif aux massacres de Yumbi, son éventuelle qualité de 

témoin lors de cet événement, les problèmes qu’il déclare avoir rencontrés en lien avec le conflit qui 
opposait son père à un haut responsable congolais ou les circonstances entourant le décès allégué de 

son frère adoptif se sont avérées particulièrement inconsistantes et incohérentes, ce qui empêche de 

considérer qu’il existe dans son chef une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève ou 
un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 

1980. 

Quant à l’agression que déclare avoir subie la requérante lors de la dernière visite des individus à son 

domicile à Kinshasa, la Commissaire adjointe observe qu’elle découle également des problèmes 

rencontrés par son mari en RDC. Le Conseil rejoint dès lors la Commissaire adjointe en ce que ce constat 

jette d’emblée un sérieux discrédit sur ces faits. De plus, le Conseil constate avec la Commissaire adjointe 
que les propos de la requérante relatifs à cette agression comportent une incohérence chronologique, 

mais aussi que la version qu’elle fournit lors de son entretien personnel contredit les propos de son mari 

sur un point important. Comme la Commissaire adjointe, le Conseil estime que ces éléments empêchent 

de croire à la réalité de cette visite domiciliaire et dès lors à l’agression dont aurait été victime la requérante 
à cette occasion. 

 

5.8. Dans sa requête, la requérante ne développe aucune argumentation pertinente susceptible de 

remettre en cause les constats faits ci-avant. 

 

Elle se limite tantôt à se référer intégralement à l’argumentation développée dans le cadre du recours de 
son mari - à laquelle il a déjà été répondu dans l’arrêt n° 297 656 du 24 novembre 2023 concernant ce 

dernier - tantôt d’insister sur sa « crainte propre », à savoir les violences dont elle aurait été victime lors 

de la dernière visite des individus à la recherche de son mari, et de tenter de minimiser les carences 

relevées par la Commissaire adjointe dans ses déclarations relatives à cet événement - sans que les 

remarques et explications qu’elle formule à cet égard aient de réelle incidence sur les motifs précités de 

la décision - tantôt de développer des considérations générales et de se référer à des informations 

objectives qui ne la concernent pas personnellement. 

 

En particulier, s’agissant de l’incohérence chronologique relevée dans la décision, la requérante avance 

que « [l]orsqu’il lui a été demandé de situer cette agression dans le temps, elle a répondu qu’elle ne savait 
plus [&] [et que] [c]e n’est que sur insistance de l’officier de protection, lui demandant une approximation 
qu’elle a répondu janvier 2021 ». Elle confirme que leur « [&] déménagement [&] vers la Province de 

l’Equateur a suivi cette agression ». Elle considère que « [v]u la réponse donnée et le traumatisme 

engendré (matérialisé par les cris et les pleurs durant l’entretien), il ne peut lui être reproché d’avoir donné 
une réponse approximative qui ne peut en tout état de cause pas être considérée comme une 

incohérence ». Elle insiste encore sur ce qu’elle a pu ressentir après cet évènement ainsi que sur la 

nécessité de mettre en place un suivi en ce qui la concerne. Le Conseil ne partage pas cette analyse.  
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Il estime que ces explications ne peuvent justifier à elles seules l’importante incohérence chronologique 

relevée dans le récit de la requérante telle que pointée dans la décision entreprise. De plus, aucun 

document à caractère médical susceptible d’étayer cette argumentation n’est produit à ce stade.  
 

Par ailleurs, concernant la contradiction entre sa version et celle de son mari relevée par la Commissaire 

adjointe dans sa décision, la requérante admet que son « [&] époux [&] s’est trompé quant à la 

chronologie des évènements [&] » ; elle relève toutefois qu’il n’a pas été confronté à cette divergence de 
version. A cet égard, le Conseil rappelle que le fait que la partie défenderesse n’ait pas confronté un 
demandeur à ses déclarations n'empêche pas la partie défenderesse de fonder une décision de refus sur 

cette constatation ; en effet, le Rapport au Roi de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant 
le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides ainsi que son fonctionnement précise, au sujet de 

l’article 17, § 2, que « cet article n'a pas [&] pour conséquence l'impossibilité de fonder une décision sur 
des éléments ou des contradictions auxquels le demandeur d'asile n'a pas été confronté. En effet, le 

Commissariat général est une instance administrative et non une juridiction, et il n'est donc pas contraint 

de confronter l'intéressé aux éléments sur lesquels repose éventuellement la décision » (M.B., 27 janvier 

2004, page 4627). Qui plus est, en introduisant son recours, la requérante a eu accès au dossier 

administratif ainsi qu’au dossier de la procédure, et a pu invoquer tous les arguments de fait et de droit 
pour répondre au grief formulé par la décision ; ce qu’elle fait en l’espèce. La critique est dès lors 

inopérante.  

 

Le Conseil souligne encore, en ce que la requérante se réfère à la Charte de l’audition de la partie  
défenderesse, que celle-ci est une brochure explicative destinée à fournir une information relative au  

déroulement de l’audition, qu’elle ne revêt aucune force légale ou réglementaire qui conférerait un  
quelconque droit à la requérante dont elle pourrait se prévaloir. 

 

Il en résulte que le Conseil ne peut croire en la réalité des faits qu’allègue la requérante à l’appui de sa 
demande de protection internationale, en particulier à l’agression qu’elle déclare avoir subie en RDC à 

l’occasion de la dernière visite à son domicile des individus à la recherche de son mari, laquelle ne repose 

à ce stade que sur ses seules allégations. Les faits rapportés découlent en effet des problèmes rencontrés 

par son mari - ce qu’elle confirme lors des audiences du 20 janvier 2023 et du 27 octobre 2023 -, 

problèmes qui ne peuvent être tenus pour établis. En outre, la requérante ne développe dans son recours 

aucune argumentation pertinente, concrète et dument étayée de nature à justifier les incohérences 

relevées par la partie défenderesse dans sa décision concernant cet événement. Tenant compte de ces 

constats, la production d’informations sur le sujet, en particulier sur « la situation des jeunes femmes en 

RDC », n’apparait pas utile en l’espèce (v. requête, p. 17).     

 

5.9. Le Conseil constate encore que la requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur 

des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard 

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de 
fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’éléments susceptibles d’établir, sur la base 

des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans 
son pays d’origine, la requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 
48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des 
traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

En outre, le Conseil constate que la requérante ne prétend pas que la situation qui prévaut actuellement 

à Kinshasa d’où elle est originaire corresponde à un contexte de violence aveugle en cas de conflit armé 

interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. En tout état de 
cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la requérante ainsi que dans les pièces du dossier 

administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une telle situation. La requête 
ne développe d’ailleurs aucune argumentation spécifique sur ce point. 
 

5.10. Dans la présente affaire, il n’y a pas matière à faire application de l’article 48/7 de la loi du 15 
décembre 1980, cet article présupposant que la réalité des problèmes allégués est établie, quod non en 

l’espèce.  
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5.11. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la requérante ne démontre pas 

en quoi la Commissaire adjointe a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la 

requête, ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire que la 
Commissaire adjointe a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la conclusion que 

la requérante n’établit pas le bien-fondé des craintes et risques allégués. 

 

6. Il en résulte que la requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte fondée de 
persécutions ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays d’origine. 
 

7. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, 

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. 
 

8. La requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.    
 

            

 PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article 1er  
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre novembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD 

 

 


